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Limite de 

commune  

M18.1 -  Plantation de la partie haute du remblai routier –allongement de 

l’aménagement vers l’Est par rapport au projet initial 

Mise en place d’une structure boisée haute unitaire  

Massif planté ce printemps - reste complément à faire cet automne suite aux 

reprises de terrassements sur les zones de glissement 

M18.3 - Plantation d’un bosquet arboré  

Planté ce printemps 

M18.4 -  Plantation de la partie haute du remblai routier –allongement 

de l’aménagement vers l’Ouest par rapport au projet initial 

Mise en place d’une structure boisée haute unitaire  

Massif planté ce printemps  



A13 Projet d’aménagement paysager – Commune d’Annebault 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

M19.3 - Plantation de bosquets arborés et 

massifs arbustifs sur l’îlot de séparation de 

l’aire de repos  

Planté ce printemps 
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Pas de plantations 
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Limite de 

commune  

M22.1 -  Plantation de la partie haute du remblai routier – Sanef valide 

la plantation demandée par Mme Autin 

Mise en place d’une structure boisée 

Automne 2021 


